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CONFÉRENCE GÉNÉRALE

du corps enseignant du Vllmc arrondissement.

Le corps enseignant du VIIme arrondissement était
convoqué en conférence générale d'automne, mercredi 27 octobre,
à Châtel-Saint-Denis.

A 1 h. précise de l'après-midi s'ouvre la séance que préside
M. l'inspecteur Barbey. Assistent à la conférence M. Oberson,
préfet, M. l'abbé Magnin, rév. curé du Crêt, M. l'abbé Des-
sarzin, professeur et M. l'abbé Sapin, rév. vicaire.

Il est nécessaire, dit M. l'Inspecteur, de reprendre contact
avant le semestre d'hiver, afin que l'on fasse progresser nos
écoles par un redoublement de zèle et par l'application des
méthodes. Des paroles de bienvenue sont adressées à M. le
Préfet et aux jeunes maîtres.

Après avoir indiqué le programme détaillé des cours de
perfectionnement, M. le Président donne lecture de deux lettres
venant de la Direction de l'Instruction publique. La première
est une circulaire adressée au corps enseignant primaire et
secondaire, public ou privé, concernant les attenlats commis
par des enfants contre la sécurité des chemins de fer. Les
maîtres sont priés d'avertir leurs élèves à ce sujet au
commencement de chaque semestre. M. le Préfet fait observer,
avec raison, que les enfants s'attaquent de préférence aux
conduites électriques et aux isolateurs. De la seconde lettre,
il résulte que tout membre du corps enseignant est tenu de
faire les travaux imposés à tous par M. l'Inspecteur.

Parmi les nombreux tractanda figurant à l'ordre du jour,
signalons : 1° Examens de gymnastique; 2° Directions
relatives à l'enseignement de la grammaire; ?° Enseignement des
branches civiques à l'école; 4° Etat des écoles de l'arrondissement

; 5° Conférence sur « l'Ecole et le caractère » par
M. l'abbé Magnin, rév. curé du Crêt.

I. Examens de gymnastique.

Ces examens ont donné d'excellents résultats. Des trois
cercles dont se compose l'arrondissement, la Basse-Veveyse
s'est surpassée. Un instituteur a réclamé à bon dioit que la
gymnastique soit donnée dans toutes les écoles, même dans
celles des jeunes filles. M. l'Inspecteur nous fait part des
impressions qu'il a rapportées de la réunion des maîtres de



— 466 —

gymnastique à Bàle, à laquelle il a participé. Dans ce canton,
la gymnastique s'adresse aussi bien aux filles qu'aux garçons;
les maîtres forment entre eux des sections de gymnastique.
Deux ou trois cents garçons ont exécuté des chants à la
perfection. Qu'on ne dise plus après cela que nos garçons
manquent de dispositions pour cette branche.

II. Directions relatives
à l'enseignement de la grammaire.

Notre méthode de grammaire est bonne. Ses adversaires
sont ceux qui ne la connaissent pas d'une façon approfondie ou
ceux qui, la connaissant, ne la veulent point mettre en
pratique parce qu'elle réclame trop de travail de leur part. Les
uns ont tâtonné dans son application ; mais ceux qui l'ont
bien enseignée s'en trouvent si bien que pour aucune raison
ils ne voudraient l'abandonner. Pour réussir, il est nécessaire
d'appliquer les principes suivants : 1° Le maître doit étudier
sa grammaire lui-même; 2° Etablir le programme détaillé
pour son école ; 3° Faire tirer la règle d'exemples choisis,
employer l'intuition, avoir recours aux comparaisons; 4° Il
faut surtout bien préparer les exercices d'application. Pour
faire passer dans la pratique ces directions, le corps
enseignant doit établir un programme détaillé qui comprendra les
matières parcourues dans le semestre d'été et celles qui seront
étudiées dans celui d'hiver. On aura soin d'y mettre beaucoup
d'ordre. Un numéro correspondra à chaque leçon qui sera
donnée. Dès le début, il importe de mener de front le verbe
avec les autres parties du discours. Chaque semaine une
demi-heure sera réservée pour l'étude des mots invariables
marchant de pair avec l'analyse logique.

III. Enseignement des branches civiques à l'école.

Sur ce sujet qui devient de jour en jour plus important,
M. Ducry, instituteur à Granges, a lu un intéressant travail
qui a mérité les félicitations de M. l'Inspecteur. L'histoire,
dit-il. doit avoir pour but de développer le patiiotisme. Comment

occuper les deux cours à la fois? On y arrivera si, en
dehors des leçons communes, le cours moyen est appliqué
à une tâche écrite telle que relever un résumé, répondre à

quelques questions, etc. La géographie doit commencer par
des causeries. La partie physique sera étudiée par régions.
Il faut faire parler beaucoup à la carte, éviter l'abus des
détails et ne pas rendre l'enseignement trop livresque. En



— 467 —

instruction civique, il est nécessaire d'insister sur la distinction

des trois pouvoirs. Employons constamment l'intuition,
les portraits, les comptes rendus, les journaux. L'emploi du
manuel des connaissances civiques de M. Perriard est à
recommander au cours de perfectionnement. Ne négligeons
pas d'établir un musée d'instruction civique. Sur la proposition

de M. Morel, instituteur à Bossonnens, l'assemblée a
adopté le vœu suivant : « Il serait à désirer que le 1er août
soit fêté par la jeunesse des écoles. On se réunirait à l'école
durant la sonnerie des cloches ; des chants seraient exécutés
et l'instituteur ou un membre de l'autorité communale adresserait

quelques mots de circonstance!»

IV. Etat des écoles de l'arrondissement.

Un petit aperçu est donné sur l'état des écoles de
l'arrondissement. La moyenne des demi-jours de classe ascende
à 379. Au-dessus de cette moyenne sont 24 écoles et au-dessous,

26. Deux grandes causes entravent le succès de nos
écoles ; l'abus des vacances et la fréquentation irrégulière.
Il y a lieu aussi de protester contre les présidents de
commission d'école qui accordent trop de congés; M. le Président
signale encore les occupations accessoires comme étant
nuisibles aux progrès ; il nous exhorte à nous attacher de plus
en plus à notre vocation afin de nous consacrer sans réserve
à notre noble mission

V. Conférence sur « L'école et le caractère »

l'ai1 M!, l'abbé AEagniïi, révérend curé du Orèt.

Voilà bien un sujet « actuel ». Le conférencier l'a traité de
manière à intéresser les auditeurs. Le caractère, dit-il, est
la résultante du tempérament et des habitudes. Il faut prendre
le tempérament tel qu'il est. Les habitudes, par contre,
peuvent être améliorées. Le caractère dépend de la formation de
la conscience, de la volonté et du cœur. Pour la conscience
il faut la droiture; pour la volonté, la fermeté; pour le cœur,
la bonté ; pour l'extérieur, la tenue. Cette formation doit durer
toute la vie.

Ces idées ont constitué la charpente de cette instructive
causerie. Glanons encore quelques pensées pour la vie
pratique. Un grand danger pour l'école est le mensonge dont les
causes sont multiples. Aidons les enfants à avouer leurs fautes.
Apprenons-leur à se vaincre et à faire des sacrifices selon la
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maxime de saint Fme fins de Sales : « Je ferai de tout mon
cœur ce que mon cœur ne voudrait pas faire. » Un proverbe
dit qu'il n'est pas de ronces que le soleil ne fasse fleurir. A,

l'école, la bonté est ce soleil qui fera toujours produire quelque
bien. Présentons l'obéissance comme un acte de générosité.
Faisons intervenir dans le travail le puissant levier de l'idéal
et de la vertu. P.
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